
Prénom :       Nom :

Adresse :

Code postal :   Ville :

Courriel :   

Téléphone :

Chère amie, cher ami,

Éclair et Aurore sont sortis de l’enfer. Ces deux petites boules 
de poil, deux lapereaux débordants de vie, auraient dû passer 
leur vie entière enfermés dans une cage métallique exiguë, 
sans jamais voir la lumière du jour. Exploités pour leur fourrure, 
ces lapins Orylag étaient condamnés à finir en manteau. Nous 
les avons sauvés et, aujourd’hui, ils sont protégés et aimés. 
Mais des milliers d’autres lapereaux comme eux croupissent 
dans les élevages intensifs. 

Je souhaite diffuser le L214 Mag,  
veuillez m’envoyer :

 10   20   50 exemplaires pour le diffuser.

Je retourne ce bulletin accompagné d’un chèque  
du montant de mon don à l’ordre de L214. 
Je peux également réaliser mon don sur
don.L214.com (tous modes de paiement).

Je soutiens L214 par un don : 

 20€     60€     120€                     €

Par ce don, je deviens membre de L214  
ou je prolonge mon adhésion.

  Je souhaite en savoir plus sur la possibilité  
de faire un legs pour les animaux.

L214 puise ses forces dans l’engagement de ses membres et sympathisants.
Merci de nous aider à agir pour les animaux

SOUTENIR L214 PAR UN DON

MES COORDONNÉES
Association L214
CS20317
69 363 
Lyon 08 Cedex

Déduction fiscale : 
66 % de vos dons  
à L214 sont déductibles 
de vos impôts, dans  
la limite de 20 % de vos 
revenus imposables. 
Par exemple, après 
déduction fiscale, 
un don de 50€ ne vous 
coûte que 17€. 
Les reçus fiscaux sont 
envoyés au mois 
de mars de l’année 
suivant le don.
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SOUTENIR RÉGULIÈREMENT L214

J’utilise la formule du prélèvement automatique. En signant ce formulaire de mandat, 
j’autorise L214 à envoyer des instructions à ma banque pour débiter mon compte  
et j’autorise ma banque à prélever chaque mois la somme indiquée ci-dessus. J’ai bien noté 
que je deviens membre de L214 et que je recevrai en mars de l’année prochaine un reçu 
fiscal du montant total de mes versements. À tout moment, je suis entièrement libre de 
modifier mes prélèvements ou d’y mettre fin par courrier à L214, par email à don@L214.com  
ou par simple appel au 09 72 56 28 47.

Je soutiens l’action de L214 en faisant tous les mois un don de : 

 10€    25€    50€      €

Je souhaite que mon don soit prélevé :

 le 5 du mois    le 20 du mois

  Je souhaite en savoir plus sur la possibilité  
de faire un legs pour les animaux.

J’indique mes coordonnées ci-contre et renvoie ce mandat signé 
et accompagné d’un RIB. Je peux également remplir ce formulaire 
et renseigner mon IBAN directement sur don.L214.com

En choisissant le prélèvement automatique, vous nous rendez un immense service. Vous soutenez L214 de façon régulière en lui apportant 
les moyens d’agir pour les animaux et de continuer ses investigations, son travail de documentation et ses campagnes d’information.

MES COORDONNÉES                 

Prénom :        Nom :

Adresse :

Code postal :   Ville :

Courriel :   

Téléphone :

IBAN :

              Signature (obligatoire) :

Association bénéficiaire : L214 /  
N° National d’Émetteur : 553337

Nos images d’enquête sur les lapins Orylag, utilisés 
par l’industrie du luxe pour leur fourrure, parlent d’elles-
mêmes. Dans ces élevages, j’ai vu beaucoup d’animaux 
avec des plaies, des infections ou des maladies chroniques 
visiblement très douloureuses.

Pour préserver la qualité de sa fourrure, chaque lapin 
est isolé dans une cage individuelle de son deuxième à 
son quatrième mois - âge auquel il est tué. Privés de tout 
contact, même visuel, avec leurs congénères, ces lapins 
développent des troubles du comportement.

Malgré la quantité considérable d’antibiotiques qu’ils 
reçoivent, près d’un lapin sur trois meurt en élevage. Quant 
aux mères, elles sont piquées aux hormones et inséminées 
artificiellement pour mettre bas à la chaîne. Les lapins ne 
reçoivent jamais de foin, mais invariablement la même 
nourriture, sous forme de granulés.

La seule fois où ils verront la lumière du jour, ce sera 
pendant leur transport à l’abattoir, où ils seront « étourdis » 
par une décharge électrique, avant d’être saignés et dépecés.

C’est l’Institut national de la recherche agronomique (INRA) 
qui a créé la race des lapins Orylag. Et c’est cet organisme, 
financé par des fonds publics, qui fournit la semence des 
lapins reproducteurs à toute la filière, participant ainsi 
directement à leur exploitation.

L214 s’est toujours concentrée sur les animaux destinés 
à l’alimentation, mais aujourd’hui, grâce à votre soutien, 
nous pourrons aussi étendre le champ de notre action 
aux animaux tués pour leur fourrure. Chaque don, même 
minime, nous aidera à changer le sort des animaux.

Mille mercis pour eux,

 

Sébastien Arsac 
Directeur Enquêtes et Recherche

Si vous êtes imposable, votre don  
est déductible à 66 % de vos impôts 

dans la limite de 20 % de vos revenus.  
Un reçu fiscal vous sera envoyé.
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